
 

 

ANNEXE 1.17 
Servitudes d’Utilité Publique 

Servitudes de protection relatives aux voies ferrées 
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Communes concernées par l’Annexe : 
 

 

BESANCON 

BYANS SUR DOUBS 

CHALEZEULE 

CHATILLON LE DUC 

CHAUCENNE 

CHEMAUDIN ET VAUX 

CHEVROZ 

DANNEMARIE SUR CRETE 

DELUZ 

DEVECEY 

ECOLE VALENTIN 

FRANOIS 

GENEUILLE 

GRANDFONTAINE 

LA CHEVILLOTTE 

LES AUXONS 

MAMIROLLE 

 

MISEREY SALINES 

MONTFERRAND LE CHATEAU 

MORRE 

NOIRONTE 

NOVILLARS 

OSSELLE-ROUTELLE 

POUILLEY FRANCAIS 

ROCHE LEZ BEAUPRE 

SAINT VIT 

SAONE 

SERRE LES SAPINS 

THISE 

THORAISE 

TORPES 

VAIRE 



Transport ferroviaire ou guidé – T1

Servitudes instituées en application des articles L.2231-1 à L.2231-9 du
code des transports

Définition :

Il s’agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et
instituées dans des zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des
chemins  de fer  et  par  l’article  6 du décret  du 30 octobre  1935 modifié  portant
création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir :

• interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu’un mur
de clôture, dans une distance de 2 mètres d’un chemin de fer,

• interdiction de pratiquer,  sans autorisation préalable,  des excavations dans
une zone de largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer
de plus de 3 mètres, largeur mesurée à partir du pied de talus,

• interdiction  d’établir  des couvertures  en chaume,  des meules  de paille,  de
foin, et tout autre dépôt de matières inflammables, à une distance de moins
de 20 mètres d’un chemin de fer desservi apr des machines à feu, largeur
mesurée à partir du pied de talus,

• interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres
ou des objets non inflammables à moins de 5 mètres d’un chemin de fer,

• servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une
voie ferrée, servitudes définies par un plan de dégagement établi par l’autorité
gestionnaire de la voie publique.

Références législatives et réglementaires :

• Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer – Titre Ier : mesures
relatives à la conservation des chemins de fer

• Code de la voirie routière, notamment les articles L.123-6 et R.123-3, L.114-1
à L.114-6, R.131-1 et suivants et R.141-1 et suivants

• Code des transports, articles L.2231-1 à L.2231-9

Bénéficiaires et gestionnaires :

Bénéficiaires Gestionnaires

Pour les servitudes instituées par la loi
du 15 juillet 1845 :

- Réseau Ferré de France

▫ Le Ministère de la Transition Ecologique
et Solidaire
▫ Direction  générale  des infrastructures,
des transports et de la mer (DGITM)
▫ Direction  des infrastructures  terrestres
(DIT)
▫ Directions régionales de RFF - SNCF

Pour les servitudes de visibilité :

- les gestionnaires de la voie publique

 Voir annexe 13 : les éléments relatifs à la servitude d’utilité publique T1
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Servitudes T1 instituées le long de l’emprise de la 

voie ferrée 

  

Document de référence  

 

Rappel des dispositions du Code des Transports – Art. L. 2231-1 à L. 2231-9 

 

MESURES RELATIVES À LA CONSERVATION 

 

« Art. L. 2231-1. – I. – La consistance du domaine public ferroviaire est définie à l’article L. 2111-

15 du code général de la propriété des personnes publiques.  

« II. – La fixation des limites du domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines peut 

être effectuée, à la demande des propriétaires riverains ou du gestionnaire d’infrastructure, dans 

le cadre d’une procédure amiable définie par décret en Conseil d’Etat.  

«III. – L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la délimitation du 

domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan 

d’alignement, soit par un alignement individuel. 

« L’alignement est réalisé :  

«1o A la demande du gestionnaire d’infrastructure ou des propriétaires riverains ;  

«2o En l’absence d’accord entre le gestionnaire d’infrastructure et les propriétaires riverains à 

l’issue de la procédure prévue au II du présent article.  

« L’alignement individuel est délivré au propriétaire par arrêté du représentant de l’Etat dans le 

département, conformément au plan d’alignement s’il en existe un. En l’absence d’un tel plan, il 

constate la limite du domaine public ferroviaire au droit de la propriété riveraine. 

« Le plan d’alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est pris par arrêté du représentant de 

l’Etat dans le département et détermine la limite entre le domaine public ferroviaire et les 

propriétés riveraines, après enquête publique organisée conformément aux dispositions du 

chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration.  

« La publication d’un plan d’alignement transfère de plein droit la propriété du sol des propriétés 

non bâties, dans les limites qu’il détermine, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  

« La propriété du sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d’alignement est 

transférée, dès la destruction du bâtiment, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  
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« Lors du transfert de propriété, l’indemnité est, à défaut d’accord amiable, réglée conformément 

aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

 

« Art. L. 2231-2. – I. – Sont applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

les servitudes d’écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil.  

«II. – Tout déversement, écoulement ou rejet direct ou indirect, qu’il soit diffus ou non, d’eaux 

usées, d’eaux industrielles ou de toute autre substance, notamment polluante ou portant atteinte 

au domaine public ferroviaire, est interdit sur le domaine public ferroviaire.  

 

« Art. L. 2231-3. – I. – Il est interdit d’avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent 

sur le domaine public ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênent la visibilité 

de la signalisation ferroviaire. Leurs propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les 

abattre afin de respecter cette interdiction.  

«II. – Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, et après 

constat par procès- verbal par un agent assermenté missionné du gestionnaire d’infrastructure, 

les opérations d’élagage, de taille ou d’abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent 

être effectuées d’office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire d’infrastructure.  

 

« Art. L. 2231-4. – Toute construction, autre qu’un mur de clôture, dont la distance par rapport 

à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou 

la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdite.  

Nota : Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 

renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 

compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, 

des systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité (Loi 2023-175 du 10 

mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables). 

 

« Art. L. 2231-5. – Tout terrassement, excavation ou fondation, dont la distance par rapport à 

l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou 

la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. 

Ce décret détermine en outre, en fonction de cette distance, la profondeur maximale de ces 

terrassement, excavation ou fondation.  

 

« Art. L. 2231-6. – Tout dépôt, de quelque matière que ce soit, toute installation de système de 

rétention d’eau, dont la distance par rapport à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par 

rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou la sous-station électrique, est inférieure à un seuil 

défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. Ce décret détermine en outre, en fonction de cette 

distance, la hauteur ou la profondeur maximale de ces dépôts ou installation.  
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« Art. L. 2231-7. – Les projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation 

pérenne ou temporaire, y compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance 

par rapport à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage 

en terre, la sous-station électrique ou le passage à niveau, inférieure à un seuil défini par décret 

en Conseil d’Etat, font l’objet d’une information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure 

et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière.  

« Sur proposition du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 

routière, le représentant de l’Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 

pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 

propriétés riveraines.  

 

« Art. L. 2231-8. – Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, 

si la sécurité ou l’intérêt du service ferroviaire l’exigent, le représentant de l’Etat dans le 

département peut faire supprimer les constructions, terrassements, excavations, fondations ou 

dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi que les installations de système de rétention d’eau, 

existant dans les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6, moyennant 

une indemnité.  

« L’indemnité est réglée conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique.  

« Les constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport 

ferroviaire qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté 

dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, peuvent uniquement être 

entretenues dans cet état.  

 

« Art. L. 2231-9. – Lorsque la sécurité et l’intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, 

les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en 

vertu d’une autorisation motivée délivrée par le représentant de l’Etat dans le département, après 

avoir recueilli l’avis du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 

routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de prescriptions à respecter pour 

préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 
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Avertissement  

 

Afin de s’assurer du respect des mesures relatives à la protection du domaine public ferroviaire 

énoncées ci-dessus, toute demande d’un Tiers fait l’objet d’une saisine des services de SNCF 

Immobilier à l’exception de celles qui relèvent de l’Art. L. 2231-7. 

                                                                        ---------- 

Les projets nécessitant une obligation d’information préalable auprès du gestionnaire 

d’infrastructure au titre de l’Art. L. 2231-7 font l’objet d’une saisine directe auprès des services 

de SNCF Réseau. 

Nota : Les catégories de projets soumis à cette obligation sont déterminées par arrêté du 

ministre chargé des transports non paru à ce jour.  

Cette disposition entrera en application lors de la parution du décret au Journal Officiel. 

Ci-après les coordonnées des services instructeurs. 

 

Coordonnées du service instructeur de SNCF Immobilier 

SNCF Immobilier, agissant au nom et pour le compte des Sociétés Anonymes (SA) du Groupe 

Public Unifié SNCF (GPU) centralise les demandes et répond aux coordonnées suivantes : 

 

SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE SUD EST 

                                         M. le Responsable du Pôle Gestion Immobilière 
                                                        Pôle Environnement de Travail 

 

Contact : ditse.gestion.patrimoine@sncf.fr 

 

Le service instructeur fera l’interface avec les services de l’ingénierie de SNCF Réseau pour 

les demandes qui le nécessiteront, c’est-à-dire celles qui peuvent avoir un impact sur le 

domaine public ferroviaire (opérations de construction, démolitions, excavations, etc.). 

 

Coordonnées du service instructeur de SNCF Réseau 

 

EN ATTENTE DE LA PARUTION DU DECRET MENTIONNE CI-DESSUS 

mailto:ditse.gestion.patrimoine@sncf.fr
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